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Générale colonial
Décision n° 1051 20/10/1948

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 10 du 31/10/1948

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

20 octobre 1948

Date du numéro

31 octobre 1948

M. Andrianaivoravelona (Ludwig), comptable contractuel, précédemment en service a la Caisse centrale de la France
d’outre-mer, est affecté au service du personnel des finances et de la comptabilité pour compter du 18 octobre 1948.
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